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Au niveau national

En France métropolitaine, 272 personnes sont décédées en mai 2018, soit 25 de moins qu’en mai 2017
(-8,4 %). Les autres indicateurs de l’accidentalité routière du mois sont également en baisse : -3,8 %
pour les accidents corporels, -2,1 % pour les blessés et -15,2 % pour les blessés hospitalisés.

Au niveau départemental :

4 personnes ont perdu la vie sur les routes de Haute-Savoie (1 motard, 1 piéton, 1 VL et 1 PL),
contre 3 tués en 2017. La moitié des accidents mortels ont pour cause la vitesse (moto et VL).

Au cours des douze derniers mois glissants, le nombre de tués a diminué de 2 %, le nombre d'accidents et
de blessés  sont en hausse, respectivement, de 39 % (+170 accidents) et de 37 % (+196 personnes ).

Le saviez-vous ?
Depuis le 1er juillet 2018, le code de la route a
changé !
La mesure n°5 du Comité interministériel de la
sécurité routière (CISR) du 9 janvier 2018 est entrée
en vigueur. En abaissant la vitesse de 90 à 80 km/h
sur les routes secondaires, le Gouvernement entend
sauver entre 300 et 400 vies par an et réduire le
nombre de blessés (73 384 en 2017 dont 24 732
hospitalisés).

En Haute-Savoie les routes bidirectionnelles sans
séparateur central concentrent 44 % des accidents
corporels et 65 % des tués  (période 2012-2016).

L’État agit !

Les forces de l’ordre contrôlent
En 2017, 559 917 conducteurs contrôlés en excès
de vitesse, soit 1 534 chaque jour !

En 2018, déjà 174 624 conducteurs contrôlés en
excès de vitesse. 

Chaque jour, dans notre département, les excès
de vitesse représentent :

- 1 160 personnes contrôlées en infraction,
-        2 retentions de permis,
-        2 suspensions de permis

#TousVigilants  #TousConcernés

Pour en savoir plus : www.haute-savoie.gouv.fr


